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La proposition de loi sur l’hydroélectricité vient d’être 
déposée et fait entrevoir le bout du tunnel pour les 
salariés de l’hydraulique 
 

 
 

La CFE Énergies se réjouit de voir la proposition de loi (PPL) « visant à relancer les 
investissements dans le secteur de l’hydroélectricité » enfin déposée à l’Assemblée 
Nationale. Ce dépôt ouvre la voie à un prochain débat parlementaire, avec une entrée en 
vigueur prévue d’ici la fin de l’année 2026 si le Parlement vote cette loi.  
 

L’adoption de cette PPL devrait en effet permettre de donner un nouvel élan à la filière 
hydraulique française, qui est l’un des piliers de la transition énergétique bas carbone, de 
la sécurité du système électrique et de la vitalité économique des territoires, tout en étant 
un acteur essentiel de l’adaptation au réchauffement climatique par son rôle essentiel dans 
la gestion des ressources hydriques du pays. 
 

Faisant suite à l’accord de la Commission européenne à l’été 2025 sur le passage en 
régime d’autorisation, ce texte crée en effet les conditions de la sortie du tunnel pour le 
secteur hydroélectrique français et les salariés des opérateurs historiques que sont EDF 
et la SHEM.  
 

Ces salariés étaient injustement soumis depuis 2015 à des contentieux européens qui 
exigeaient la mise en concurrence des concessions et s’opposaient à la relance des 
investissements industriels dans l’hydroélectricité, une énergie à la fois renouvelable, bas 
carbone, souveraine et pilotable. Les salariés de la CNR bénéficient quant à eux du cadre 
juridique offert par la prolongation de la concession jusqu’en 2041. 
 

Parce qu’elle a lutté, y compris dans le cadre d’une intersyndicale aussi unie que durable, 
contre le fléau d’une mise en concurrence du secteur hydroélectrique sous la pression de 
la Commission européenne, la CFE Énergies salue l’engagement transpartisan des 
parlementaires qui a permis l’émergence de ce texte.  
 

Elle salue en particulier les travaux de la mission d’information de l’Assemblée Nationale 
qu’ont pilotée les députés Marie-Noëlle Battistel et Philippe Bolo, ainsi que le rapport 
d’information du Sénat.  
 

Ces travaux parlementaires, à laquelle la CFE Énergies a activement contribué au travers 
de ses auditions, et l’engagement des services de l’État ont posé les bases du compromis 
avec la Commission européenne et créé les conditions du texte désormais soumis aux 
parlementaires.  
 

Ces travaux ont su prendre en compte les analyses et propositions des représentants des 
salariés que sont les organisations syndicales représentatives des IEG, comme :  
 

 Les garanties sociales avec le maintien du statut des IEG inscrit noir sur blanc dans 
l’article 17 de la loi, la réforme s’opérant sans incidence sur le statut des salariés de 
l’hydraulique et permettant le maintien des équipes d’exploitation, de leurs 
compétences et de leur connaissance fine des ouvrages. 
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 La sécurisation et l’absence de privatisation des ouvrages : les aménagements 
hydroélectriques restent en effet la propriété de l’État, avec attribution d’un droit 
réel de très longue durée aux exploitants actuels, leur garantissant la continuité 
d’exploitation sans remise en concurrence mais sans transfert de propriété. 
 

 La stabilisation des recettes pour les collectivités locales, au cœur desquelles se 
trouvent les aménagements hydroélectriques et où vivent les familles des salariés 
engagés dans la vie de ces territoires. Cette garantie préserve le tissu social et 
économique autour des ouvrages hydroélectriques, tout en assurant la continuité 
du service public et le dialogue avec les acteurs locaux. 
 

 La limitation dans le temps pour la mise à disposition par EDF des capacités de 
production hydroélectrique virtuelle à la concurrence, mesure d’encadrement qui 
était absente des premiers échanges avec les organisations syndicales. 

 

Pour autant, la CFE Énergies reste particulièrement vigilante sur certains points de la PPL 
aujourd’hui mise sur la table.  
 

Si la loi introduit fort heureusement une limitation dans le temps des mesures de mise à 
disposition des capacités de production virtuelle, la durée retenue apparaît trop longue au 
regard des pratiques observées dans d’autres contentieux européens, réglés dans des 
délais plus courts. Par ailleurs, le dispositif prévoit des revues régulières (bilan à 5 ans, 
réexamen à 10 ans, rapport avant le terme des 20 ans) et la possibilité d’ajuster les 
paramètres. La CFE Énergies demande donc que cette temporalité soit strictement 
encadrée et réduite, afin d’éviter qu’un mécanisme annoncé comme temporaire ne 
devienne pérenne de fait. 
 

En outre, parce que ces ouvrages ont été historiquement construits pour répondre aux 
besoins de la Nation, la CFE Énergies exige que l’électricité mise à disposition par les 
mécanismes prévus dans la PPL soit réservée en priorité à des contrats 
d’approvisionnement conclus avec des clients situés en France, afin de servir les intérêts 
des Français et de l’économie du pays. Elle demande également que la loi ou ses décrets 
d’application empêchent toute spéculation sur les marchés de gros européens avec les 
volumes ainsi mis à disposition, afin de garantir qu’ils bénéficient effectivement à 
l’économie française. 
 

Enfin, puisque la CRE est appelée à approuver les modalités des enchères, y compris le 
prix de réserve, la CFE Énergies juge indispensable la mise en place d’un prix 
plancher lors des enchères. Ceci permettra d’éviter toute vente à perte et de couvrir les 
coûts nécessaires au maintien et au développement des installations hydroélectriques. 
Cette exigence est essentielle pour assurer durablement l’avenir de la filière industrielle de 
l’hydroélectricité, protéger l’emploi industriel de cette filière et garantir la capacité 
d’investissement des opérateurs hydrauliques historiques. 
 

Pour toutes ces raisons, la CFE Énergies prévoit d’ores et déjà d’intervenir dans le débat 
parlementaire qui s’ouvre pour faire valoir ses analyses et propositions, et ainsi défendre 
les intérêts des salariés, des territoires et du service public. Elle veillera également à ce 
que cette réforme soit appliquée dans le respect des valeurs qui font la force de 
l’hydroélectricité française. 
 


